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1 FONDS en euros

LE FONDS “EURO EPARGNE”, LIBELLÉ EN EUROS 

Les sommes recueillies sont investies dans le fonds Euro Epargne, dont la
composition est publiée chaque année dans le compte-rendu à l’Assemblée
Générale des Actionnaires de La Fédération Continentale, tenu à votre dis-
position. Elle est investie conformément au Code des Assurances, sur les
marchés financiers et immobiliers. Les résultats de ce fonds sont arrêtés pour
chaque exercice civil.

2 LES FONDS PROFILES

2-1 FONDS PROFILÉS “PRUDENT”

ELAN MULTI SELECTION PRUDENCE (Rothschild et Cie Gestion)

ELAN MULTI SELECTION PRUDENCE est un fonds commun de placement.
C’est un OPCVM d’OPCVM dont l’actif est composé à 90 % au moins
d’OPCVM français ou étrangers (coordonnés au sens de la directive euro-
péenne).
Le fonds investit au maximum 30 % de son actif en OPCVM actions. Le FCP
peut réaliser des opérations de pension et présenter un risque de change
pour le résident de la zone Euro.

JPMF STRATÉGIE 25 (JP Morgan Fleming)

JPMF STRATÉGIE 25 est un fonds commun de placement dont la gestion a
pour objectif la croissance à long terme du capital par des investissements
en OPCVM investis en actions françaises et internationales et/ou en obliga-
tions internationales.
Le portefeuille comportera 25 % d’OPCVM “actions” et de 75 % d’OPCVM
“obligations”. Il sera principalement composé d’OPCVM du groupe FLEMING
ainsi que pour un maximum de 25 % d’OPCVM d’autres établissements
financiers. Le fonds détiendra à titre accessoire des liquidités.

MULTI STRATEGIES PRUDENT (Dexiam)

MULTI STRATEGIES PRUDENT a pour objectif d'assurer aux capitaux investis
un taux de rémunération supérieur à celui du marché monétaire, sur l’hori-
zon de placement recommandé.
Le portefeuille se composera de plus de 50 % de parts ou actions d'OPCVM.
Le FCP pourra également détenir des obligations et des titres de créances
français et/ou étrangers.
L’OPCVM pourra, conformément à la réglementation en vigueur, intervenir
sur les instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglemen-
tés français et étrangers, ou de gré à gré.
Dans ce cadre, le gérant pourra prendre des positions en vue d’exposer et/ou
de couvrir le portefeuille sur les marchés des changes, des taux et des indices
pour réaliser l’objectif de gestion.
Ces opérations seront effectuées à hauteur maximum d’une fois l’actif.
Il pourra exister un risque de change.

2-2 FONDS PROFILÉS “ÉQUILIBRE”

ELAN MULTI SELECTION ÉQUILIBRE (Rothschild et Cie Gestion)

ELAN MULTI SELECTION ÉQUILIBRE est un fonds commun de placement. Ce
fonds est un OPCVM d’OPCVM dont l’actif est composé à 90 % au moins
d’OPCVM français ou étrangers, ceci dans le respect des conditions légales et
réglementaires. Le fonds investit au maximum 50 % de son actif en OPCVM
actions. Le FCP peut réaliser des opérations de pension et présenter un risque
de change pour le résident de la zone Euro.

EQUILIBRE MONDE (LCF Rothschild Asset Management)

EQUILIBRE MONDE est une combinaison de plusieurs OPCVM français et
internationaux de la Compagnie Financière Edmond de Rothschild Banque.
Il s’agit d’un OPCVM d’OPCVM moyennement sensible, investi à 60 % en
OPCVM actions et 40 % en OPCVM de taux.

Annexe V 
aux conditions générales

valant note d’information

Liste des supports
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JPMF STRATÉGIE 70 (JP Morgan Fleming)

JPMF STRATÉGIE 70 est un fonds commun de placement dont la gestion a
pour objectif la croissance à long terme du capital par des investissements
en OPCVM investis en actions françaises et internationales, et/ou en obliga-
tions internationales.
Le portefeuille comportera 70 % d’OPCVM “actions” et de 30 % d’OPCVM
“obligations”. Il sera principalement composé d’OPCVM du groupe FLEMING
ainsi que pour un maximum de 25 % d’OPCVM d’autres établissements
financiers. Le fonds détiendra à titre accessoire des liquidités.

MULTI STRATEGIES EQUILIBRE (Dexiam)

MULTI STRATEGIES EQUILIBRE est un FCP ayant pour objectif d'assurer aux
capitaux investis une rémunération compétitive, sur la durée de placement
recommandée.
Le portefeuille se composera de plus de 50 % de parts ou actions d'OPCVM.
Le FCP pourra également détenir des obligations et des titres de créances
français et/ou étrangers.
L’OPCVM pourra, conformément à la réglementation en vigueur, intervenir
sur les instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglemen-
tés français et étrangers, ou de gré à gré.
Dans ce cadre, le gérant pourra prendre des positions en vue d’exposer et/ou
de couvrir le portefeuille sur les marchés des changes, des taux et des indices
pour réaliser l’objectif de gestion.
Ces opérations seront effectuées à hauteur maximum d’une fois l’actif.
Il pourra exister un risque de change.

CARMIGNAC PATRIMOINE (Carmignac Gestion)

CARMIGNAC PATRIMOINE est une SICAV investie au moins à 50 % en obli-
gations, bons du Trésor, titres de créances négociables sur les marchés fran-
çais et étrangers, le solde étant réparti en actions françaises et étrangères.
La SICAV pourra prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille dans
la limite d’une fois l’actif et/ou de l’exposer à des secteurs d’activité, zones
géographiques, taux, actions, titres et valeurs mobilières  assimilées dans la
limite de 30 % du portefeuille en vue de réaliser l’objectif de gestion.

2-3 FONDS PROFILÉS “DYNAMIQUE”

ELAN MULTI SELECTION DYNAMIQUE (Rothschild et Cie Gestion)

ELAN MULTI SELECTION DYNAMIQUE est un fonds commun de placement.
C’est un OPCVM d’OPCVM dont l’actif est composé à 90 % au moins
d’OPCVM français ou étrangers (coordonnés au sens de la directive euro-
péenne).
Le fonds investit principalement son actif en OPCVM spécialisés sur les mar-
chés des actions. Le FCP peut réaliser des opérations de pension et présenter
un risque de change pour le résident de la zone Euro.

EUROPE DYNAMIQUE (LCF Rothschild Asset Management)

EUROPE DYNAMIQUE est une combinaison de plusieurs OPCVM européens
de la Compagnie Financière Edmond de Rothschild Banque. Cet OPCVM
d’OPCVM est principalement investi sur de grandes valeurs de croissance
ainsi que sur de petites capitalisations dynamiques, offrant des perspectives
de rendement intéressantes et une faible volatilité.

FIDELITY SÉLECTION EUROPE (Fidelity Investments)

FIDELITY SÉLECTION EUROPE est un compartiment de Fidelity Funds, SICAV
de droit luxembourgeois.
L’indice de référence choisi est le MSCI Europe avec dividendes réinvestis.
Ce produit a pour objectif de permettre un accroissement de capital grâce à
des investissements dans des actions européennes.
Le fonds s’adresse aux investisseurs qui cherchent à réaliser des bénéfices à
plus long terme sur leurs investissements en actions et qui sont prêts à assu-
mer les risques importants liés à ce type d’investissement.

FIDELITY SÉLECTION INTERNATIONALE (Fidelity Investments)

FIDELITY SÉLECTION INTERNATIONALE est un compartiment de Fidelity
Funds, SICAV de droit luxembourgeois.
L’indice de référence choisi est le MSCI World avec dividendes réinvestis.
Ce produit a pour objectif de permettre un accroissement de capital grâce à
des investissements dans des actions internationales tout en s’engageant en
même temps à ne pas investir plus de 10 % de ses actifs dans les marchés
émergents.
Le fonds s’adresse aux investisseurs qui cherchent à réaliser des bénéfices à
plus long terme sur leurs investissements en actions et qui sont prêts à assu-
mer les risques importants liés à ce type d’investissement.

JPMF STRATÉGIE 100 (JP Morgan Fleming)

JPMF STRATÉGIE 100 est un fonds commun de placement dont la gestion a
pour objectif la croissance à long terme du capital par des investissements
en OPCVM investis en actions françaises et internationales.
Le portefeuille sera principalement composé d’OPCVM du groupe FLEMING
ainsi que pour un maximum de 25 % d’OPCVM d’autres établissements
financiers. Le fonds détiendra à titre accessoire des liquidités.

GF EUROPE (Generali Finances)

GF EUROPE est un FCP de fonds de fonds diversifié d’actions françaises et
européennes. Il comprendra au minimum 50 % d’actions françaises, dont au
moins 5 % de fonds de capital-risque comme l’exigent les dispositions de
l’article 21 de la Loi de Finances pour 1998. Son objectif est de battre un
indice de référence composé pour moitié de l’indice Micropal “Actions fran-
çaises” et pour l’autre moitié de l’indice Micropal “Actions Européennes”.
Le niveau de risque peut-être réduit si la conjoncture boursière l’exigeait.

MULTI STRATEGIES DYNAMIQUE (Dexiam)

MULTI STRATEGIES DYNAMIQUE est un FCP qui a pour objectif d'assurer aux
capitaux investis une rémunération compétitive, sur la durée de placement
recommandée.
Le portefeuille se composera de plus de 50 % de parts ou actions d'OPCVM.
Le FCP pourra également détenir des obligations et des titres de créances
français et/ou étrangers.
L’OPCVM pourra, conformément à la réglementation en vigueur, intervenir
sur les instruments financiers à terme négociés sur des marchés réglemen-
tés français et étrangers, ou de gré à gré.
Dans ce cadre, le gérant pourra prendre des positions en vue d’exposer et/ou
de couvrir le portefeuille sur les marchés des changes et des taux pour réa-
liser l’objectif de gestion.
Ces opérations seront effectuées à hauteur maximum d’une fois l’actif.
Il pourra exister un risque de change.

LE PORTEFEUILLE DIVERSIFIE (COGEFI Gestion)

LE PORTEFEUILLE DIVERSIFIE est une SICAV ayant une gestion diversifiée qui
privilégie les placements en actions à hauteur de 50 % jusqu’à 100 %, prin-
cipalement en Europe et aux Etats-Unis. Le portefeuille est concentré sur 50
à 60 grandes valeurs internationales de croissance.
Le niveau et la sensibilité de la partie obligataire dépendent du scénario
macro-économique élaboré par la Société de Gestion et ses conséquences
sur le rendement des actifs financiers.

CARMIGNAC INVESTISSEMENT (Carmignac Gestion)

CARMIGNAC INVESTISSEMENT est un FCP qui a une gestion qui se veut
dynamique et portant essentiellement sur les actions françaises et étran-
gères sans exclure d’autres valeurs mobilières, avec pour objectif, la
recherche de la performance compte tenu des opportunités offertes par le
marché français et les marchés étrangers. Le fonds sera exposé au minimum
à 60 % sur des actions.



INVESCO GT CAPITAL SHIELD (INVESCO)

INVESCO GT CAPITAL SHIELD vise à rechercher une performance absolue en
maximisant les opportunités qui se présentent à la fois sur les marchés d’ac-
tions, d’obligations et monétaires au niveau mondial. L’allocation d’actifs est
réalisée à travers des contrats de “futures”. La combinaison de ces instru-
ments (l’engagement en actions ne peut dépasser 50 % des actifs nets, l’en-
gagement en obligations pouvant représenter jusqu’à 100 %) repose sur des
modèles mathématiques ajustés en permanence. Le processus d’investisse-
ment recourt à un mécanisme élaboré de protection du capital et vise à pré-
server au moins 90 % des actifs investis à tout moment. Le capital est garanti
à hauteur de 90 % de l’investissement net. L’objectif de performance est
compris entre 5 et 6 % (pour une volatilité faible : 3 à 4 %).

2-4 FONDS PROFILÉS “ÉVOLUTIF”

ELAN MULTI SELECTION REACTIF (Rothschild & Cie Gestion)

ELAN MULTI SELECTION REACTIF est un fonds de fonds “multi-gestionnaires”
flexible qui privilégie tantôt les marchés d’actions tantôt les marchés de
taux, en fonction de l’évolution attendue des marchés financiers.
Il n’a pas pour objectif de battre un indice de référence. Il vise une perfor-
mance absolue.

DNCA EVOLUTIF (DNCA Finance)

DBCA EVOLUTIF est un FCP investi sur un portefeuille de valeurs mobilières
diversifiées françaises, européennes et internationales. Son objectif est de
rechercher à tout moment l’optimisation du couple risque / performance. Dans
ce contexte, le FCP gère ses actifs de façon discrétionnaire qui pourront être
investis indifféremment en actions, obligations et / ou produits monétaires.

RICHELIEU EVOLUTION (Richelieu Finance)

RICHELIEU EVOLUTION est un FCP ayant pour objet la gestion d’un porte-
feuille de valeurs mobilières diversifiées françaises, européennes et interna-
tionales et a pour objectif de rechercher à tout moment l’optimisation du
couple risque / performance.
Dans ce contexte, le FCP gère ses actifs de façon discrétionnaire, dans le res-
pect des ratios prévus par la réglementation.
Ceux-ci pourront être investis indifféremment, en fonction des opportunités
des marchés, en actions, obligations et/ou produits monétaires.
Ce FCP est susceptible d’investir jusqu’à 10 % de son actif dans d’autres
OPCVM.

ELAN FIDELITE PATRIMOINE (Rothschild & Cie Gestion)

ELAN FIDÉLITÉ PATRIMOINE est un fonds de fonds dont le portefeuille est
composé à plus de 50 % de parts d’actions d’OPCVM français ou européens
coordonnés gérés par le Groupe Fidelity. L’allocation d’actifs n’est pas défi-
nie par avance. Selon l’évolution des marchés financiers, Rothschild & Cie
Gestion privilégiera les OPCVM de taux et/ou d’actions et pourra modifier
son exposition devise ou géographique, l’objectif étant une valorisation à
moyen terme des investissements.

3 LES FONDS PURS

3-1 ACTIONS

3-1-1 Actions FRANCE

3-1-1-1 Actions France “Grandes Valeurs”

JPMF FRANCE SÉLECTION (JP Morgan Fleming)

JPMF FRANCE SÉLECTION est un fonds commun de placement dont le por-
tefeuille est composé en permanence pour 75 % au moins d’actions de

sociétés françaises sélectionnées sans spécialisation de secteurs et suscep-
tibles d’offrir des plus-values et des revenus importants.
Ce portefeuille comptera volontairement un nombre réduit de valeurs et
remplira les conditions nécessaires pour être éligible au Plan d’Épargne en
Actions. Le fonds pourra effectuer des opérations sur les marchés à terme et
conditionnels prévus par la réglementation en vigueur dans la limite maxi-
mum de 100 % des actifs.
Le fonds pourra détenir des parts ou des actions d’OPCVM dans la limite de
5 % de son actif net. L’exposition au risque de change ou de marché étran-
ger doit rester accessoire. Le degré minimum d’exposition au risque action
pour ce fonds est de 60 %.

INVESCO ACTIONS FRANÇAISES (INVESCO)

INVESCO ACTIONS FRANÇAISES est une SICAV investie et exposée en perma-
nence, pour un minimum de 60 % de son actif, en actions françaises. En
outre, la SICAV est investie en permanence, pour un minimum de 90 % de
son actif, sur des actions émises par des sociétés de l’Union Européenne. Les
actions sélectionnées sont celles qui offrent des potentiels de croissance
importants. Le solde de l’actif pourra être investi en obligations, en instru-
ments monétaires et, à titre accessoire, en bons de souscription d’actions
ainsi qu’en valeurs étrangères.
La SICAV peut engager au plus une fois son actif sur les marchés financiers
dérivés autorisés par la réglementation, dans un but de dynamisation de la
performance du portefeuille.

TRICOLORE RENDEMENT (LCF Rothschild Asset Management)

TRICOLORE RENDEMENT est un fonds commun de placement investi à hau-
teur de 75 % minimum en actions de sociétés françaises, conformément aux
règles énoncées dans la loi n° 92-666 du 16 juillet 1992 relative au Plan
Épargne en Actions.
La sélection des titres se portera majoritairement sur des sociétés offrant un
rendement supérieur au rendement moyen du CAC 40. Les valeurs seront
choisies principalement au sein du marché à règlement mensuel.
Accessoirement, le portefeuille pourra être investi en titres jugés sous-évalués,
même s’ils n’ont pas de rendement particulier. La sous-évaluation sera notam-
ment appréciée en fonction de la décote par rapport à l’actif net comptable.
Le solde de l’actif du Fonds pourra être investi de façon significative en obli-
gations convertibles Françaises. Il pourra également être investi dans la
limite maximum de 10 % en actions étrangères sélectionnées selon les
mêmes critères, de tous pays sans distinction.

ULYSSE (TOCQUEVILLE)

ULYSSE est un FCP investi au minimum à 75 % de l’actif en actions fran-
çaises. Son objectif est de rechercher la performance en mettant l’accent sur
la plus-value. Il peut détenir, à hauteur de 5 % minimum de son actif, cer-
tains des titres suivants : actions du Nouveau Marché, actions du Marché
Libre, actions non-cotées, actions cotées de capital-risque. Interventions
possibles sur les marchés à terme et conditionnels des pays de la zone Euro.

3-1-1-2 Actions France “Petites et moyennes Valeurs”

FRANCE FUTUR (BFT)

FRANCE FUTUR est une SICAV dont les actifs sont investis à hauteur de 90 %
minimum en actions françaises, en privilégiant toutefois les actions du
comptant et du second marché. Elle fait bénéficier des avantages fiscaux
prévus dans le cadre du Plan d’Épargne en Actions (PEA), institué par la loi
du 16 juillet 1992.
Son degré minimum d’exposition au risque action est de 80 %.
Dans les limites prévues par la réglementation, l’OPCVM pourra intervenir
sur des instruments financiers à terme, négociés sur des marchés réglemen-
tés français ou étrangers ou de gré à gré. Dans ce cadre, le gérant pourra
prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille et/ou de l’exposer à
des risques devises, actions, titres et valeurs assimilées, indices, pour tirer
parti des variations de marché. Ces opérations seront effectuées dans la
limite maximum d’une fois l’actif de l’OPCVM.
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